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ELIMINATION DE TOUTES LES FORMES DE DISCRIMINATION RACIALE

DECENNIE DE LA LUTTE CONTRE LE RACISME ET LA DISCRIMINATION RACIALE

Algérie, Jamaïque, Mali, Maroc, Mexique, Sénégal et Yougoslavie :
amendements au -projet de résolution A recommandé par le Conseil

économique et social (A/1011*5, annexe)

1. Ajouter comme deuxième alinéa du préambule ce qui suit :

Rappelant ses résolutions 2920 (XXVIl) du 15 novembre 1972 et 322*1 (XXIX)
du 6 novembre 197*+ sur les mesures propres à améliorer la situation des
travailleurs migrants,

2. Ajouter après l'alinéa h) du paragraphe 3 du dispositif un nouvel alinéa i)
et renuméroter la suite :

i) Assurer la cessation de toutes mesures discriminatoires envers
les travailleurs migrants et leur accorder un traitement identique à celui
prévu pour les ressortissants du pays d'accueil.
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